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Données épidémio site Geodes 11/03/2021
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https://geodes.santepubliquefrance.fr/#view=map2&c=indicator

https://geodes.santepubliquefrance.fr/#view=map2&c=indicator


Données ville
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SOS Médecin

Téléconsultation IRA (réseau sentinelle)
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Nouveaux variants point au 5/03/2021

• Parmi les tests positifs criblés disponibles dans SI-DEP, 62,5% correspondaient à 
une suspicion de variant 20I/501Y.V1 (UK) à l’échelle de la région dont >50% 
pour 7 départements. 

• La suspicion de variants 20H/501Y.V2 ou 20J/501Y.V3 représentait 1,7% en 
Occitanie (6,5% France)
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Nouveaux variants point au 6/03/2021



Détection nouveau variant

• Déploiement de PCR discriminante pour identification Nvx variants sur les 
laboratoires

• Testing dès que possible de l’ensemble des PCR+ avec ce test discriminant, si + 
nv variant pas de séquençage demandé, résultat en moins de 36h

• Séquençage en attendant le déploiement de ces PCR discriminantes : CNR ou 
en Occitanie les CHU de Toulouse, Montpellier et IRD Montpellier, puis pour 
variants à venir…
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Détection nouveau variant

• Si test antigénique + :             réalisation d’un test RT-PCR  de criblage 
(recherche des formes variantes)  

• Les LBM doivent conserver les prélèvements avec RT-PCR + / réalisation d’un 
second test de criblage à envoyer sans délai aux plateformes réalisant ce 
deuxième test 

• Sous réserve d’une autorisation par l’ANSM, utilisation de ces kits discriminant 
en première intention, si leurs performances (Se, Sp) sont au moins 
équivalentes aux tests RT-PCR déjà utilisés
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Priorités de séquençages
• Personnes de retour de l’étranger 

• Personnes contaminées en clusters ou dans des zones présentant une 
augmentation forte et inexpliquée : envoi de 5 à 6 prélèvements avec un Ct <28 
est nécessaire et suffisant

• Ré-infection patients/résidents ou professionnels

• Infections chez sujets vaccinés (schéma vaccinal complet, 14 jours après 2 eme dose)
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RT-PCR sur prélèvements salivaires
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Depistage salivaire  par RT-PCR

Par comparaison à un test RT-PCR sur prélèvement nasopharyngé concomitant et 
en prenant tout positif à l’un ou l’autre de ces tests comme vrai positif, la sensibilité 
clinique minimale du test RT-PCR salivaire est d’au moins 80 %
INDICATION:
• Personnes asymptomatiques dans le cadre de dépistage en première intention

dans le cadre d’un dépistage itératif ciblé à large échelle sur population fermée 
(par exemple au sein d’écoles, collèges, lycées, universités, personnels 
d’établissement de santé ou d’EHPAD…), pour meilleure acceptabilité de tests 
itératifs

• Personnes-contacts et Patients symptomatiques indiquée en seconde intention 
lors du « contact tracing » chez les personnes-contact lorsque le prélèvement 
nasopharyngé est difficile ou impossible. La période de réalisation du test RT-PCR 
sur prélèvement salivaire est inchangée par rapport à celui de la RT-PCR sur 
prélèvement nasopharyngé. 
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Depistage salivaire  par RT-PCR

Condition de prélèvement:
• réalisé de manière assistée ou en auto-prélèvement au laboratoire de 

biologie médicale, au domicile ou sur le site de dépistage. Le recueil par 
auto-prélèvement de salive est possible sous réserve que le patient reçoive 
au préalable une information détaillée et le matériel adapté. 

• Information auto prélèvement : précautions, modalités et volume 
minimum de recueil,  de fermeture-décontamination-identification-
emballage du contenant de prélèvement et modalités de conservation. 

• En cas d’opération de dépistage ciblée à large échelle, le contenant peut 
être fourni à la personne dépistée directement sur le site du dépistage, 
tandis que la décontamination du prélèvement peut être assuré par 
l’organisateur du dépistage, toujours dans le respect des conditions 
décrites dans le présent avis.
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Depistage salivaire  par RT-PCR

En pratique :
• prélèvement salivaire doit être réalisé plus de 30 minutes après la dernière prise de 

boisson, d’aliment, de cigarette / e-cigarette, d’un brossage des dents ou d’un rinçage 
bucco-dentaire 

• Le crachat salivaire dans un flacon sec et stérile est privilégié ; à défaut, la salive est 
récupérée sous la langue à l’aide d’une « Pastette » ou d’un système dédié en se 
conformant aux modalités prévues par le fabricant. 

• Acheminement au laboratoire de biologie médicale : idéalement apporté au laboratoire 
le jour même en utilisant le matériel de transport précédemment fourni (double 
emballage,papier absorbant et sachet). 

• Le prélèvement avant dépôt au laboratoire doit être conservé à température ambiante. 
• Le délai d’acheminement à température ambiante de l’auto-prélèvement au laboratoire 

doit être le plus court possible et ne pas excéder 5 heures ; 
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Les nouveaux variants 
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• Pas plus virulents
• Mécanismes de transmission identiques
• + fort potentiel de transmission 
• Vigilance renforcée 
• Détection

• Identification des zones de circulation des 
nouveaux variants rapidement inopérante, 
au vu de la progression à l’intérieur et à 
l’extérieur du territoire français.

• Le renforcement des mesures doit donc 
s’appliquer d’ores et déjà à tous. 



Mesures généralisées nouveaux variants
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Augmentation de la distance de sécurité à 2 mètres
(en l’absence de port du masque) 



Les mesures…. en pratique 

Les mesures de 
prévention actuellement 

disponibles restent 
efficaces pour contrôler 
la diffusion des variants.

Communication : accent mis sur la notion de 
diffusion, vulgarisation et formation aux PS 

auprès des professionnels, intervenants,             
familles, visiteurs,…. 

Distanciation physique 2 m 

Rappel sur la nécessité de respecter les 
mesures barrières notamment lors des 

pauses, repas …  

Renforcement et respect strict des mesures collectives : 
nettoyage des locaux et de l'environnement de travail, 

aération et ventilation des locaux et la gestion des 
flux/densité des personnes
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Dans leur application stricte
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Ne sont plus recommandés les : 
• masques tissu grand public de catégorie 2
• masques « tissu maison » même si conformes aux 

normes AFNOR SPEC S76-001 
• visières et masques en plastique transparent portés 

seuls 
• plaques de plexiglas posée sur un comptoir, 

séparation par des rideaux en plastique 
transparent… séparant clients et commerçants

Mesures généralisées nouveaux variants

Sont utilisables :
1. les masques répondant à une norme de filtration élevée :

 masque grand public en tissu de catégorie 1 (AFNOR SPEC S76-00)
 de type chirurgical ou FFP2
 ou masque grand public en tissu réutilisable possédant une fenêtre 

transparente homologué par la Direction générale de l’armement, 
porté par le cas ou le contact

2.  les séparations physiques isolant la personne-contact du cas confirmé en 
créant deux espaces indépendants (vitre, Hygiaphone®)
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Mesures généralisées nouveaux variants

Toute personne susceptible 
d’être infectée par une 
nouvelle variante du SARS-
CoV-2 devra respecter 
strictement l’isolement 

Pas de nécessité de séparer 
les patients atteints d’un 

variant des autres patients 
atteints par la Covid-19  

Prise en charge selon les 
mêmes procédures. 

19Variants Covid Cpias Occitanie FORMS 11032021

Distribution d'un document mentionnant 
les consignes liées à l’isolement 

Protéger 



20



Mesures généralisées nouveaux variants
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Publication Mizukoshi et al, dec 2020
Modélisation du mode de contamination selon 
données de la littérature selon concentration virale
• concentrations modérées, 60 à 86% des 

contaminations se font par les gouttelettes 
émises par le patient source et 9 à 32% par des 
mains contaminées à partir de surfaces. 

• charges virales importantes, les auteurs 
montrent que les mains sont le mécanisme de 
transmission principal (41 à 83%).

• La part des contaminations à partir d’aérosols est 
de 4 à 10% et ne s’accroit à 5-27% que dans des 
concentrations salivaires de virus très élevées.
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Implication en cabinet libéral

https://antibioresistance.fr/ressources/covid19/F7_Mesures_hygiene_accueil_patient_PRIMO_VF_1122020.pdf
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https://antibioresistance.fr/ressources/covid19/F7_Mesures_hygiene_accueil_patient_PRIMO_VF_1122020.pdf
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Durée d’isolement et éviction professionnelle
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PCR ou TAG positif

Isolement 10 jour pleins

Symptomatique : avec
au moins 48h après la 
disparation fièvre et 

amélioration de la dyspnée

Asymptomatique si 
apparition signe : rallongement 
10 jours à compter de la date 
d’apparition des symptômes

Pas de test de sortie 
d’isolement 

COVID +
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Eviction des professionnels

Si professionnel 
Covid + 
même 

asymptomatique 
avec RT-PCR +

Eviction de 10 jours 
après la PCR (reprise du 
travail à J11) 
Idem si  
immunodépression

Respect des mesures 
barrières renforcées 
pendant les 7 J 
suivants,                                  
si immunodépression 
14 jours*

Cette règle ne doit 
souffrir d’aucune 
dérogation***. 
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https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs_urgent_17_3eme_vague_et_hcsp-rh.pdf

10

*Eviter les contacts non masqués avec 
les collègues pendant les pauses 

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs_urgent_17_3eme_vague_et_hcsp-rh.pdf


Contact a risque

Contact à risque hors foyer :  
levée si test négatif à J7 du 

dernier contact négatif    

Contact à risque du foyer:      
levée si test négatif 7 jours après 
guérison du cas confirmé : soit 

minimum J 17 (10+7)

Pendant 7 jours suivant port du 
masque + respect strict des 

mesures barrières et 
distanciation physique.         

Eviter les personnes à risque de 
forme grave

Test antigénique immédiat pour   
contact tracing

Quarantaine immédiate, 
quelque soit le résultat du TAG

CONTACT
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Eviction des professionnels

• Eviction non systématique en cas de tension sur le système de soins sauf 
si : 
• devient symptomatique  
• en cas de doute sur le respect des mesures barrières

Si professionnel contact 

• Auto-surveillance des symptômes
• RT-PCR sans délai si symptôme évocateur (éviction dans l’attente des 

résultats, sauf situation exceptionnelle)

Si professionnel contact 
maintenu en poste 

• Entre J5 et J7 du dernier contact (max 7 jours de la date du premier 
contact si celui-ci a persisté plusieurs jours), même s’il est 
asymptomatique

• OU avant s’il devient symptomatique

PCR à faire 

• Dans sa pratique mais aussi lors des pauses ou de l’utilisation des 
vestiaires  

Application stricte des 
mesures d’hygiène et de 
distanciation physique Variants Covid Cpias Occitanie FORMS 11032021 31



Levée d’isolement MAJ
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https://cpias-occitanie.fr/wp-content/uploads/2021/03/Transfert-SSR-EHPAD-mars2021.xlsx

Au moins 48 h sans fièvre 
ET amélioration resp.(besoin en oxygène ≤ 2 L/mn pour 
maintenir une SaO2 au repos ≥ 95 %)

https://cpias-occitanie.fr/wp-content/uploads/2021/03/Transfert-SSR-EHPAD-mars2021.xlsx


Levée d’isolement MAJ
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Vaccination et ATCD Covid
• Infection SARS-CoV-2 (symptomatique ou non) prouvée par une PCR, un test 

antigénique ou une sérologie positive : une seule dose si immunocompétent 
6 mois après l’infection (mini 3 mois) et 

• Si immunodépression avérée et les PA en EHPAD ou USLD, délai de 3 mois 
après le début de l’infection par le SARS-CoV-2, et schéma à deux doses 
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Vaccination et cluster
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Vaccination population générale
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• Le taux de couverture vaccinale 
(CV) à 1 dose est de 5,2% et à 2 
doses de 3,3% en Occitanie. 

• Parmi les résidents en EHPAD et en 
USLD, 85,1% ont reçu au moins une 
dose de vaccin contre la COVID-19 et 
61,2% ont reçu deux doses. 

https://geodes.santepubliquefrance.fr/#view=map2&c=indicator

https://geodes.santepubliquefrance.fr/#view=map2&c=indicator


Vaccination professionnel en EHPAD USLD
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https://www.occitanie.ars.sante.fr/echanges-
sur-la-vaccination-avec-le-pr-alain-fischer
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Près de 650 professionnels de santé d'Occitanie ont échangé le 4 mars 2021 sur la vaccination 
avec le Pr Alain Fischer.

https://www.occitanie.ars.sante.fr/echanges-sur-la-vaccination-avec-le-pr-alain-fischer


Informations professionnelles

• SPILF : Question/Réponses 
https://www.infectiologie.com/UserFiles/File/groupe-
prevention/covid-19/vaccins-covid-19-questions-et-reponses-spilf.pdf

• Ministère de la santé: 
https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/vaccin-covid-19/je-

suis-un-professionnel-de-sante-du-medico-social-et-du-
social/article/guide-de-la-vaccination-pour-les-vaccinateurs-et-
pharmaciens-du-vaccin-astrazeneca-en-medecine-de-ville
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https://www.infectiologie.com/UserFiles/File/groupe-prevention/covid-19/vaccins-covid-19-questions-et-reponses-spilf.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/vaccin-covid-19/je-suis-un-professionnel-de-sante-du-medico-social-et-du-social/article/guide-de-la-vaccination-pour-les-vaccinateurs-et-pharmaciens
https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/vaccin-covid-19/je-suis-un-professionnel-de-sante-du-medico-social-et-du-social/article/distribution-du-vaccin-astrazeneca-en-medecine-de-ville
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Ajout du 06/03/2021Ajout du 05/03/2021
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/covid-19-actualisation_post-
refere_protocole_ehpad-usld_du_28.01.2021.pdf

https://www.occitanie.ars.sante.fr/system/files/2021-
03/6d.Assouplissement_EHPAD_USLD_ARSOC_COVID_050321.pdf

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/covid-19-actualisation_post-refere_protocole_ehpad-usld_du_28.01.2021.pdf
https://www.occitanie.ars.sante.fr/system/files/2021-03/6d.Assouplissement_EHPAD_USLD_ARSOC_COVID_050321.pdf


Principe assouplissement des mesures

• Selon le taux de couverture vaccinale dans l’EHPAD/USLD 

• Sujets vaccinés = schéma vaccinal complet avec 2ième injection de plus de 14 jours. 
(1 seule si sujets immunocompétents avec ATCD SARS-CoV-2)

• Si cluster: se réinterroger le maintien de ces mesures et tant que la situation de cluster 
perdure.
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Condition d’Admission et Activités
• La vaccination ne peut pas être exigée avant admission en EHPAD/USLD 

• si non vacciné à organiser le plus rapidement possible.
• Si vaccinés ou ayant eu la Covid-19 dans les 3 derniers mois pas de test 

négatif avant l’admission ni isolement pendant 7 jours; maintien pour les 
autres.

• Les activités collectives en petits groupes, compatibles avec le respect des 
mesures barrières, sont poursuivies.

• Il est proposé de conseiller aux résidents non ou incomplètement vaccinés ou 
non immunisés par une infection au SARS-CoV-2 de bien respecter notamment 
la distanciation physique lorsque le port du masque chirurgical n’est pas 
possible.
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Sorties et Visites

Si vaccinés ou ATCD<3 mois : 
• Respect des gestes barrières toujours exigé
• Sorties autorisées, au retour d’une sortie hors milieu de soins et/ou si un doute existe sur le 

respect des mesures barrières : test virologique de diagnostic et isolement de 7 jours. Sinon 
selon la balance bénéfices-risques, en fonction de la circulation virale et de la situation du 
résident (Reco nationale et doctrine ARS Occitanie )

• Visite en chambre possible, sans rendez vous, accompagnement pour limiter la libre circulation 
dans la structure, port du masque chirurgical est impératif + HDM + aération des pièces. Sinon 
maintien d’encadrement (par exemple sur rendez-vous, limitation du nombre de visiteurs, …) et 
visite en chambre sur situation spécifique (doctrine ARS Occitanie)

• Un test virologique négatif peut être demandé au visiteur pour protéger les résidents non 
vaccinés. Les visiteurs avec schéma vaccinal complet validé ou un antécédent d’infection à 
SARS-CoV-2 de plus de 15 jours et de moins de 6 mois peuvent être dispensés d’un test avant la 
visite.
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Maintien des campagnes de dépistage
• poursuivre et amplifier le dépistage des professionnels au contact des 

résidents. 
• opérations de dépistage hebdomadaires des professionnels par tests RT-

PCR (permet la recherche de variant) ou par test antigénique (si + : RT-PCR)
• systématique à leur retour de congés et après s’être exposés à toute 

situation à risque. 
• Les visiteurs rendant fréquemment visite à leurs proches, ainsi que les 

bénévoles et intervenants extérieurs sont également invités à participer à 
des campagnes itératives de dépistage.

• Dès l’apparition d’un cas Covid confirmé, la stratégie de dépistage 
systématique de tous les résidents et professionnels est déclenchée quel 
que soit leur statut vaccinal. Seuls les sujets ayant été cas confirmés Covid-
19 dans les 2 mois précédents peuvent ne pas être testés
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Etude COMCOR, enquête cas /témoin
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• Institut Pasteur, CNAM, Santé Publique France et l’institut IPSOS coordonne l’étude « ComCor » depuis octobre 2020.
• modes de contamination par SARS-CoV-2 à l’origine de la COVID?
• Chaque personne identifiée positive COVID-19 est destinataire d’un mail de la CNAM pour participer à l’étude.

Population générale
Professionnels de santé: 20 000 à ce jour



Enquete COMCOR, questionnaire PS
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Recherche témoins : 
Professionnels de santé non infecté, 
information relayée en région par les CPias
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SITE TOULOUSE 
05.61.77.20.20
cpias-occitanie@chu-toulouse.fr

SITE MONTPELLIER 
04.67.33.74.69
cpias-occitanie@chu-montpellier.fr

www.cpias-occitanie.fr
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